DESORMAIS, URGENCE VITALE OU NON:
LE 15 EST LA POUR VOUS AIDER

VAPPELLE 1 5
LE
UN MEDECIN REGULATEUR PEUT:
e ME DONNER DES CONSEILS MEDICAUX
e M’ORIENTER VERS UN MEDECIN DE VILLE POUR DES SOINS
NON PROGRAMMES
e ME PROPOSER UNE TELECONSULTATION

e M’ORIENTER VERS UNE MAISON MEDICALE DE GARDE
e M’ENVOYER AUX URGENCES, S| NECESSAIRE

EN AUCUN CAS CE DISPOSITIF NE CONCERNE LES RENOUVELLEMENTS
D’ORDONNANCES 0U LES PROLONGATIONS D’ARRETS MALADIE.
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